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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) :

Demande relative à la gestion du risque de crédit de la clientèle grande puissance 

RISQUES PROPRES À LA CLIENTÈLE GRANDE PUISSANCE

1. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 8, tableau 1; 


(ii)
Dossier R-3708-2009, pièce B-5, HQD-13, document 1, 



tableau R-11.1.

Préambule : 

(i) Le Distributeur présente au tableau 1, un portrait des clients grande puissance devenus insolvables au cours des cinq dernières années (2005-2010), par client (dépersonnalisé).

(ii) Le Distributeur présente au tableau R-11.1, l’historique des montants de mauvaises créances nets des montants récupérés, des clients grande entreprise sur un horizon de 10 ans (1999-2009), par client (dépersonnalisé).

Demandes :

1.1 Veuillez indiquer s’il a de nouveaux cas d’insolvabilité au 31 août 2010. Veuillez mettre à jour le tableau 1 (référence (i)) avec les données du 31 août 2010 et compléter le tableau en indiquant les montants récupérés au 31 août 2010, par client. 

1.2 Veuillez indiquer pour le client K du tableau 1 (référence (i)) si le Distributeur est confiant de récupérer le montant de mauvaises créances non récupéré. Veuillez élaborer.

1.3 Veuillez mettre à jour le tableau R-11.1 (référence (ii)) avec les données du 31 août 2010.

1.4 Veuillez faire la correspondance des clients (dépersonnalisés) présentés au tableau 1 (référence (i)) et ceux présentés au tableau R-11.1 (référence (ii)).

1.5 Advenant le cas où la Régie acceptait la présente demande du Distributeur, veuillez indiquer quel serait le solde du compte de frais reportés au 31 août 2010. Veuillez ventiler le solde par client (dépersonnalisé).

2. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 10, ligne 5;


(ii)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 10, ligne 11.

Préambule : 

(i) «  Le Distributeur utilise les cotes de crédit accordées par les agences de notation, lorsqu'elles sont disponibles et émises à l'intérieur des douze derniers mois. En présence de plusieurs cotes, la plus récente sera retenue, sans égard à l'agence émettrice. Il est à noter que les entreprises privées (non cotées en bourse) n'ont généralement pas de cote publique d'agence de notation. Le Distributeur utilise alors sa propre grille d'analyse. »

(ii) «  La grille utilisée par le Distributeur est une réplique des modèles utilisés par les principales agences de notation. La collaboration du client est toutefois nécessaire pour l'obtention de ses états financiers qui sont traités de façon confidentielle par le Distributeur et utilisés uniquement aux fins de l'analyse du risque. Si le client refuse de fournir ses états financiers, le Distributeur appliquera les mêmes modalités que pour un client jugé très risqué. De plus, un client en défaut de paiement est jugé d'emblée très risqué par le Distributeur.

Pour s'assurer de la justesse de sa grille, le Distributeur a procédé à son calibrage en utilisant comme référence les cotes accordées par les agences de notation. »

Demandes :

2.1 Veuillez indiquer le nombre de clients grande puissance cotés en bourse  et le nombre de clients grande puissance non cotés en bourse évoqués à la référence (i).

2.2 Veuillez déposer la grille que se propose d’utiliser le Distributeur et fournir un exemple d’évaluation à partir de cette grille avec les explications de calcul et de provenance des données.

2.3 Veuillez élaborer sur la méthode utilisée pour calibrer la grille du Distributeur et indiquer le nombre de clients dont les cotes de crédit accordées par les agences de notation ont servi à ce calibrage pour s’assurer de la justesse de la grille du Distributeur. 
2.4 Veuillez expliquer les recours ouverts à la clientèle grande puissance, si celle-ci est en désaccord avec le résultat établi par la grille du Distributeur.

2.5 Est-ce que le Distributeur aurait objection à ce que la grille soit codifiée dans les Conditions de service? Veuillez élaborer.

3. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 11, tableau 3;


(ii)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 8, tableau 1.
Préambule : 

(i) Le Distributeur présente au tableau 3 le classement actuel des clients grande puissance selon le niveau de risque. Sept clients sont insolvables dont les montants à risque au 30 mars 2010 se chiffrent à 43 369 k$.

(ii) Le Distributeur présente au tableau 1 un portrait des clients grande puissance devenus insolvables au cours des cinq dernières années (2005-2010), par client (dépersonnalisé), totalisant 46 835 k$.

Demande :

3.1 Veuillez indiquer parmi les clients du tableau 1 (référence (ii)) quels sont les sept clients insolvables précisés au tableau 3 (référence (i)) et concilier les montants à risque. Veuillez expliquer les écarts.

MODIFICATIONS AUX CONDITIONS DE SERVICE D’ÉLECTRICITÉ
4. Référence :
Pièce B-2, HQD-1, document 1, pages 12 à 16.

Préambule : 

Le Distributeur demande des modifications aux Conditions de service d’électricité en vue de se doter de moyens appropriés pour la gestion du risque associée à la clientèle grande puissance.

Demandes :

4.1 Veuillez préciser la date d’entrée en vigueur demandée par le Distributeur pour ces nouvelles modalités.

4.2 Est-ce que le Distributeur prévoit des dispositions transitoires? Si oui, veuillez élaborer.

4.3 Veuillez élaborer sur les pratiques utilisées dans l’industrie pour ce type de modalités proposées.

5. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 14 ;


(ii)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 7;


(iii)
Pièce C-1.2, demande d’intervention, page 3;


(iv)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 19.

Préambule : 

(i) « Pour les clients dont la fréquence de facturation serait dorénavant hebdomadaire, le montant maximal du dépôt ou de la garantie n'aurait plus à être basé sur l'estimé des deux mois les plus élevés. Le dépôt ou la garantie ne devrait  alors couvrir que 12 jours, représentant le montant à risque jusqu'à la date prévue du paiement.

Cette approche est déjà utilisée par le Distributeur qui prend l’initiative de communiquer avec les clients détenant des abonnements grande puissance, lorsqu’il détecte un risque imminent d’insolvabilité. Une entente commerciale peut alors intervenir entre le Distributeur et le client qui consent à fournir un montant à titre de dépôt ou de garantie de paiement ou encore, qui accepte de devancer le paiement de sa facture mensuelle. L'expérience du Distributeur indique que les clients comprennent qu'Hydro-Québec soit plus exigeante en matière de conditions de crédit pour les abonnements à risque, puisque dans la majorité des cas, les créanciers et fournisseurs ont déjà exigé un resserrement de leurs conditions de crédit. » (Nous soulignons)

(ii) « Depuis un an, le Distributeur demande à ses clients plus risqués un resserrement des conditions de crédit tels le prépaiement et la facturation hebdomadaire, afin de mitiger son risque. Bien que certains clients acceptent ces conditions, elles ne peuvent actuellement être imposées. Les modifications proposées aux Conditions de service d'électricité ont donc pour objectif de corriger cette situation et de fournir au Distributeur les outils requis pour gérer le risque, et ce, en cours d'abonnement. » (Nous soulignons)
(iii) 
L’AQCIE et le CIFQ mentionne au paragraphe 14 C) leur intérêt de considérer comme enjeu du présent dossier : «  La demande de résiliation des ententes prises récemment par le Distributeur avec divers consommateurs relativement à la fréquence de facturation et aux délais de paiement. » (Nous soulignons.)

(iv)
« Les dispositions de la présente section s'appliquent aux abonnements de grande puissance. Elles entrent en vigueur le XX XXXX 2010 et ont priorité sur toute disposition incompatible des présentes conditions de service d'électricité et sur toute disposition incompatible d'une entente relative à la facturation ou au paiement, malgré tout délai de résiliation stipulé dans une telle entente. »

Demandes :

5.1 Veuillez indiquer le nombre de clients avec qui le Distributeur a signé une entente gré à gré pour appliquer ces nouvelles modalités ou des modalités semblables. Veuillez indiquer le nombre de clients qui ont refusé l’application de ces modalités. Veuillez également indiquer, le cas échéant, les montants des arrérages par client (dépersonnalisé).

5.2 Advenant le cas où la Régie acceptait la présente demande, veuillez confirmer que l’ensemble des ententes existantes seront révisées par le Distributeur. Veuillez justifier.

5.3 Veuillez présenter un tableau décrivant les caractéristiques des ententes que les clients ont acceptées de gré à gré, en indiquant notamment le montant de l’arrérage, le terme de l’entente prise, la fréquence de facturation, le délai de paiement associé à chaque client et toutes autres caractéristiques pertinentes.

5.4 Veuillez élaborer sur les garanties de paiement exigibles par le Distributeur, et donner des exemples de dispositions qui seront incompatibles avec les dispositions visées par l’application de l’article 11.10 en référence (iv). De plus, indiquer si le Distributeur entend permettre à tout client risqué ou très risqué de proposer des méthodes alternatives ou garanties pouvant satisfaire le Distributeur dans sa gestion du risque ?

6. Référence :
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 15.

Préambule : 

Considérant le rôle joué par le délégué, le Distributeur demande de maintenir inchangée l'obligation de transmettre un avis d'interruption de service, mais de retirer l'avis de retard, de huit jours francs, pour l'ensemble des abonnements grande puissance.

Demande :

6.1 Veuillez indiquer pourquoi le Distributeur souhaite retirer l’avis de retard pour l’ensemble de la clientèle grande puissance alors que seulement les cas jugés risqués et très risqués sont visés pour les nouvelles modalités de facturation et de paiement.
7. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 15;


(ii)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 8, tableau 1.
Préambule : 

(i) « Si les modifications demandées par le Distributeur avaient été appliquées aux douze clients devenus insolvables, elles auraient eu pour effet de réduire les consommations non-payées de 79 %. Ainsi, pour la période de 2005 à 2010, les consommations non payées auraient été de 10 M$ au lieu de 47 M$. »

(ii) Le Distributeur présente au tableau 1 un portrait des clients grande puissance devenus insolvables au cours des cinq dernières années (2005-2010), par client (dépersonnalisé), totalisant 47 M$.

Demandes :

7.1 Veuillez expliquer comment a été établi l’estimé des consommations non payées de 10M$. 

7.2 Veuillez ventiler le montant des consommations non payées de 10M$ (référence (i)) par client (dépersonnalisé) selon le même niveau de détail que le tableau 1 (référence (ii)) et fournir également le montant des dépôts requis.

7.3 Veuillez indiquer quelles auraient été les consommations non payées, si les modifications demandées par le Distributeur avaient été appliquées à l’exception de l’avis de retard maintenu à 8 jours francs. Veuillez fournir le même niveau de détail de la réponse 7.2.

7.4 Veuillez indiquer quels auraient été les montants en arrérages et les dépôts requis si les conditions de service en vigueur au 1er avril 2010 avaient été appliquées depuis le début de la période pour ces douze clients. Veuillez fournir le même niveau de détail de la réponse 7.2.

8. Références :
(i)    Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 10 ;


(ii)   Pièce B-2, HQD-1, document 1, pages 19 et 20.

Préambule : 

(i) 
« La grille utilisée par la Distributeur est une réplique des modèles utilisés par les principales agences de notation. La collaboration du client est toutefois nécessaire pour l'obtention de ses états financiers qui sont traités de façon confidentielle par le Distributeur et utilisés uniquement aux fins de l'analyse du risque. Si le client refuse de fournir ses états financiers, le Distributeur appliquera les mêmes modalités que pour un client jugé très risqué. De plus, un client en défaut de paiement est jugé d'emblée très risqué par le Distributeur. » (Nous soulignons)

(ii)  
« 11.10 (…) En l’absence de cote de crédit attribuée au cours des 12 derniers mois par l’une des agences mentionnées à l’annexe VII, Hydro-Québec procède à l’évaluation du risque du client selon les principaux critères utilisés par ces agences.

Si le client ne fournit pas à Hydro-Québec les informations financières requises pour que soit évalué le risque qu’il présente, tous les abonnements de grande puissance de ce client seront alors considérés comme des abonnements très risqués. » (Nous soulignons) 
Le Distributeur accorde un risque similaire pour le client qui refuse de fournir ses états financiers et le client en défaut de paiement.
Demande :

8.1 Veuillez élaborer sur les motifs pour lesquels le Distributeur considère aussi risqué un client qui refuse de fournir ses états financiers qu’un client en défaut de paiement. S’il y a lieu, verser au dossier les statistiques à cet effet.

9. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 12 et 13;


(ii)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 20.

Préambule : 

(i) 
« Clients risqués


Pour les clients considérés risqués, le Distributeur propose de maintenir, pour leurs abonnements grande puissance, la fréquence de facturation mensuelle, mais de diminuer l'échéance de paiement afin que la période assumée par le Distributeur représente 35 jours. Ainsi, les délais abrégés se présenteraient comme suit :


Période de consommation facturée 30 jours


Délai de paiement 5 jours


Bien que le devancement du paiement constitue une ponction sur les liquidités d'une entreprise, cette modalité représente un ajustement approprié qui concilie l’intérêt du client et celui du Distributeur. De plus, la facturation mensuelle du client n’est pas affectée.


Clients très risqués


Quant aux clients très risqués pour lesquels les risques d'un recours à la LACC ou à la LFI sont importants, le Distributeur demande d'ajuster les modalités de paiement de façon significative, afin que le risque assumé représente dorénavant douze jours soit : 


Période de consommation facturée 7 jours

Délai de paiement 5 jours

Le Distributeur privilégie pour les clients très risqués une facturation mensuelle en ajoutant des factures intercalaires hebdomadaires, les modalités d'application étant :

·  facturation mensuelle établie selon le tarif, y compris la facturation de la puissance;

• 
factures intercalaires hebdomadaires calculées sur la base d'une estimation de la facturation;

• 
conciliation du solde à payer indiqué sur la facture mensuelle.

Ces nouvelles modalités, tout en étant plus restrictives, ont pour objectif de calibrer l'intervention du Distributeur et d'exiger un minimum du client afin de mitiger le risque de mauvaises créances, tout en tenant compte de la capacité financière du client. »  

(ii)
« Délai de paiement

11.12 Pour un abonnement risqué ou très risqué, toute facture doit être payée, en dollars canadiens, dans les cinq (5) jours de la date de facturation. Si le cinquième jour tombe un jour où les services à la clientèle d'Hydro-Québec sont fermés, l'échéance est reportée au premier jour ouvrable suivant. »

Demande :

9.1
Le distributeur souhaite réduire à 5 jours de la date de facturation le délai de paiement pour les clients risqués et très risqués. En raison des délais requis pour traiter la facture, le Distributeur serait-il d’accord pour spécifier que le délai de paiement soit de 5 jours ouvrables à partir de la date de facturation?
MÉCANISME DE RÉCUPÉRATION DES CHARGES DE MAUVAISES CRÉANCES

10. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 16 :




(ii)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 15;




(iii)
Décision D-2010-022, dossier R-3708-2009, 4 mars 2010, page 42.

Préambule : 

(i) « Ainsi, malgré les modifications aux Conditions de service d'électricité proposées par le Distributeur et dans le contexte où persiste un risque de pertes financières liées aux mauvaises créances de la clientèle grande puissance, le Distributeur réitère sa demande de création d'un mécanisme de récupération des mauvaises créances associées à cette clientèle. Cette proposition s'inscrit dans une stratégie globale de gestion du risque et constitue la mesure de dernier recours dont souhaite se doter le Distributeur pour recouvrer les charges de mauvaises créances dans les situations exceptionnelles où le client grande puissance a recours à une des lois sur l'insolvabilité. »

(ii) « Si les modifications demandées par le Distributeur avaient été appliquées aux douze clients devenus insolvables, elles auraient eu pour effet de réduire les consommations non-payées de 79 %. Ainsi, pour la période de 2005 à 2010, les consommations non payées auraient été de 10 M$ au lieu de 47 M$. »

(iii) Dans sa décision D-2010-022, la Régie indique :

« La Régie note que le Distributeur reconnaît que, jusqu’à tout récemment, les mauvaises créances n’ont pas été un enjeu. L’élément déclencheur en 2009, soit les mauvaises créances d’Abitibi Bowater d’un montant de 26,9 M$, a été résolu en cours de dossier et le Distributeur est confiant de récupérer ce montant. Considérant que les montants non 

récupérés de mauvaises créances liées à la clientèle GE ne sont pas significatifs, la Régie est d’avis que la création d’un compte de frais reportés n’est pas justifiée.

De plus, le Distributeur aura maintenant la possibilité, afin de réduire les mauvaises créances de la clientèle GE, de requérir des dépôts à cette clientèle (voir section 14.1). » 

Demande :

10.1 Veuillez justifier la position du Distributeur à l’effet que « malgré les modifications aux Conditions de service d'électricité proposées par le Distributeur et dans le contexte où persiste un risque de pertes financières liées aux mauvaises créances de la clientèle grande puissance, le Distributeur réitère sa demande de création d'un mécanisme de récupération des mauvaises créances associées à cette clientèle. », 
en considérant que :
· Si les modifications demandées par le Distributeur avaient été appliquées, les consommations non payées auraient été de 10M$ sur un horizon de 5 ans (référence (ii)).

· La Régie est d’avis que la création d’un compte de frais reportés n’est pas justifiée lorsque les montants non récupérés ne sont pas significatifs et que, si la Régie accepte les nouvelles modalités, celles-ci permettraient de réduire les mauvaises créances de la clientèle grande puissance (référence (iii)).

11. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 17;


(ii)
Dossier R-3708-2009, pièce B-1, HQD-3, document 4, pages 8 et 9.

Préambule : 

(i) « Lors des audiences du dossier tarifaire R-3708-2009, la Régie a questionné le Distributeur sur la possibilité de doter le compte de frais reportés d'un seuil, seuil au-delà duquel y seraient comptabilisées les mauvaises créances. Le Distributeur considère qu'à l'instar de la provision, il lui est impossible d'établir de façon non arbitraire un seuil qui soit représentatif des mauvaises créances à venir compte tenu de la nature imprévisible de celles-ci. De plus, tel que mentionné dans le dossier tarifaire R-3708-2009, pièce HQD-3, document 4, l'introduction d'un seuil serait difficile à mettre en application. »

(ii) « Aux États-Unis, selon les informations d'une table ronde de l'American Gas Association, 43 distributeurs gaziers réglementés de 19 états et du District of Columbia utilisent des mécanismes de récupération des charges de mauvaises créances majeures. Parmi ces mécanismes, on notera entres autres :

· (…)

· (…)

· Un compte de frais reportés pour les mauvaises créances qui ne sont pas déjà prévues dans le coût de service. Le régulateur décide de la durée du compte et peut limiter le montant à inclure au compte. » (Nous soulignons)

Demandes :

11.1 Veuillez présenter le résultat du balisage présenté au dossier tarifaire 2010 (référence (ii)), notamment pour le mécanisme dont le régulateur décide de la durée du compte et peut limiter le montant à inclure. Veuillez élaborer.

11.2 Veuillez expliquer en quoi l'introduction d'un seuil serait difficile à mettre en application.

11.3 Veuillez élaborer sur la possibilité d’établir un seuil basé sur l’historique des mauvaises créances 1999-2010 présenté en réponse à la question 1.3.

12. Référence :
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 17.

Préambule : 

« Par ailleurs, le Distributeur est d’avis qu’un seuil serait inéquitable en ce sens qu’il aurait pour effet de lui faire supporter, de facto, une perte financière pour tous les montants inférieurs à ce seuil, sans possibilité de récupération ou de compensation adéquate. »

Demande :

12.1 Veuillez préciser dans quelle mesure la prime de risque du taux de rendement du Distributeur couvre une perte financière éventuelle en dessous d’un certain seuil. Veuillez élaborer.

13. Référence :
Pièce B-2, HQD-1, document 1, pages 17 et 18.

Préambule : 

« Le mécanisme proposé est un compte de frais reportés hors base tarifaire permettant de récupérer ultérieurement dans les tarifs les charges de mauvaises créances nettes des montants recouvrés.

Le Distributeur propose que les coûts versés dans ce compte pour un client soient les montants nets en arrérages au moment où celui-ci a recours à une des lois sur l'insolvabilité. Les montants nets en arrérages comprennent la facturation courante et la consommation non encore facturée de l'abonnement au tarif L au moment où le client a recours à une des lois sur l'insolvabilité et desquelles sont soustraits, le cas échéant, les montants dus par Hydro-Québec à ce client. Toute récupération relative au règlement de la créance sera portée au crédit de ce compte faisant en sorte que ne seront reflétés ultérieurement dans les tarifs que les mauvaises créances nettes de tout effet de récupération. »

Demandes :

13.1 Veuillez expliquer le traitement comptable relatif aux mauvaises créances des clients grande puissance appliqué par le Distributeur aux états financiers statutaires. 

13.2 Du point de vue des états financiers statutaires, est-ce que le montant du recouvrement est comptabilisé au net du montant de la mauvaise créance lorsque l’évènement est probable? Qu’en est-il du point de vue réglementaire? Veuillez élaborer.

14. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 18;


(ii)
Dossier R-3708-2009, pièce B-1, HQD-3, document 4, page 13.

Préambule : 

(i) « À partir du 1er juin 2010, correspondant à la date effective du compte de frais reportés, les modalités du compte proposé par le Distributeur sont les suivantes pour une année donnée :

· (…)

· (…)

· Verser le solde du compte dans les revenus requis du prochain dossier tarifaire, correspondant à celui de l'exercice subséquent ou à celui du 2ème exercice subséquent dépendamment de la date de comptabilisation. »  (Nous soulignons)
(ii) Au dossier tarifaire 2010, le Distributeur proposait les modalités suivantes :

« Ainsi, à compter du 1er janvier 2010, correspondant à la date proposée de début du cumul des coûts dans un compte de frais reportés pour mauvaises créances, les modalités du compte proposées par le Distributeur devraient être les suivantes :

En prenant pour référence l'année 2010 :

· (…)

· (…)

· Verser dans les revenus requis de 2012, le solde du compte de frais reportés au 31 décembre 2010, soldant ainsi le compte pour les mauvaises créances à cette date.

· (…) »

Demandes :

14.1 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur a proposé des modalités reliées à la disposition du CFR au revenu requis, différentes de celles présentées au dossier R-3708-2009 (référence (ii)).

14.2 En prenant pour référence l’année 2011, quelle est la date de comptabilisation au compte de frais reportés qui permet de verser le solde dans le revenu requis de l’exercice subséquent.

15. Références :
(i)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 18;




(ii)
Dossier R-3708-2009, pièce B-1, HQD-3, document 4, page 13.

Préambule : 

(i) « Le Distributeur demande à la Régie que le compte de frais reportés porte intérêts au taux autorisé sur la base de tarification à partir de la date de comptabilisation au compte des montants nets en arrérages. Les intérêts sont calculés sur le solde du compte crédité des sommes recouvrées, ce qui a pour avantage de minimiser les frais financiers assumés par la clientèle. »

(ii) Au dossier tarifaire 2010, le Distributeur proposait les modalités suivantes :

« Par ailleurs, le Distributeur demande à la Régie que le compte de frais reportés porte intérêts au taux autorisé sur la base de tarification. Les intérêts s'appliqueront autant aux montants débiteurs que créditeurs. Comme pour plusieurs comptes de frais reportés dont dispose déjà le Distributeur, aucun intérêt ne s'appliquera sur la période du 1er janvier au 31 décembre de l'année de comptabilisation des montants de mauvaises créances, l'intérêt ne commençant à courir qu'à compter du 1er janvier de l'année suivante. Pour la première année du compte (2010), l'intérêt sera ainsi appliqué au solde du compte du 1er janvier 2011 jusqu'à sa prise en compte dans les tarifs de 2012. »

Demande :

15.1 Veuillez indiquer pourquoi le Distributeur a proposé des modalités reliées au calcul des intérêts différentes de celles présentées au dossier R-3708-2009 (référence (ii)).


